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1. Préambule

Depuis 2014, année de démotition de ta STEP située à côté de [a caserne du SDIS, sur [a parcetle

N"404, au tieu-dit Pré-de-ta-Croix, [a Municipatité ptanche sur te projet de création d'un nouveau

bâtiment destiné à ta voirie. Ce terrain étant déjà cotl.oqué en zone d'intérêt public, iI est destiné

à t'imptantation d'inf rastructu res pubtiques et parapubliq ues tech niq ues.

Les démarches administratives nécessaires à ta présentation de ce projet ont été réalisées et

financées par [e biais du crédit d'étude octroyé par te Conseit générat en date du 21 juin 2023,

dans [e cadre du préavis No18 / 2021-2026 " Crédit d'étude pour ta réalisation d'une déchetterie

et d'un bâtiment pour [e service de voirie ".

Le système actuel de déchetterie mobite est devenu obsolète et inadapté aux attentes

croissantes des citoyens. Par aitleurs, les locaux de voirie situés dans ['ancienne [aiterie ainsi que

les garages sous [e cottège ne répondent ptus aux exigences modernes : its sont vieittissants, mal

adaptés aux besoins fonctionnets et posent des probtèmes de sécurité pour les écotiers à

proximité.

L'utitité de nouvelles infrastructures centratisées est désormais indéniabte, compte tenu de

l'évotution des missions communales, des normes en vigueur et de t'éparpitlement actuel des

instattations sur [e territoire.

2. Études prétiminaires et contraintes identifiées

Le crédit d'étude octroyé a permis d'exptorer La faisabitité de regrouper une déchetterie et un

bâtiment pour [e service de voirie sur cette parcette communate.

Ptusieurs contraintes ont été identifiées lors des études :

o Le plan d'atignement de I''OFROU.

o Les équipements techniques existants sur [a parcelte (armoire de Romande Énergie,

pompes de retevage des eaux usées de [a Commune et de t'Hôpitat).

o Une densité importante de réseaux souterrains.

Matgré ces timites, une analyse détaittée des besoins en locaux a été menée. Les exigences

suivantes ont été prises en compte :

o Hatte pour véhicutes.
o Ateliers, vestiaires, espaces de stockage, de vie et sanitaires'

. Surface et disposition nécessaires pour ta déchetterie (bennes, ressourcerie et espace

couvert).

L'espace disponibte a imposé une réduction minimate de ta surface prévue pour [e bâtiment de

voi rie, sans compromettre son fonctionnement.

3. Conception et implantation

Ptusieurs variantes d'implantation et de design architecturaI ont été étudiées. Une forme

rectangulaire a finatement été retenue pour optimiser l'espace disponibte. Des ajustements de

circulation sont égatement prévus afin de ftuidifier te trafic et d'éviter les conflits entre les usagers

de ta déchetterie et les véhicutes d'accès à [a voirie.
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caractéristiques principates du bâtiment et des infrastructures :

. Structure : fondations en béton avec pieux, murs en béton, maçonnerie et étéments en

Lametté-col,té pour les grandes portées.

o Esthétique extérieure : crépis et toit végétatisé comptété par des panneaux

photovottaÏques.

Répartition des espaces :

o Rez-de-chaussée : hatte pour véhicutes, atelier, stockage de palettes, locaI pour produits

dangereux, locaI machines et locaux techniques.

. Étage : vestiaires (hommes et femmes), espace de vie, bureau et économat'

Déchetterie:

o Six bennes pour [e tri des matériaux.

r Espace couvert divisé en trois zones : déchets conventionnels, déchets spéciaux et

ressourcerie.
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4. Vision à tong terme

ce projet est conçu pour répondre aux besoins actuels tout en anticipant te dévetoppement futur

du vittage. lt offre également La ftexibitité nécessaire pour des coltaborations éventueltes avec les

communes voisines

ce préavis vous invite à approuver [a réatisation de ce projet, qui représente une avancée

significative dans ta gestion des inf rastructures communates et ['amétioration du cadre de vie des

citoyens et des emptoyés communaux.

5. Coûts et investissement

Les premières estimations des locaux ont été étabties sur [a base des tarifs du cube SlA, en se

référant à des hattes industriettes. Toutefois, après réception des soumissions et devis détaitlés,

il. est apparu que les coûts s'apparentaient davantage à ceux d'un bâtiment à usage d'habitation'

En effet, une grande partie de [a surface de plancher est occupée par les locaux de vie' et

['enveloppe extérieure s'intègre harmonieusement dans te tissu bâti environnant'

Des variantes ont été étudiées dans te but de réduire les coûts :

r Une version avec une hatle en tôte type Montana (tôte industriette) aurait permis une

économie d'environ CHF 160'000.00, au détriment d'une moins bonne isolation de [a

zone véhicutes et d'une esthétique plus industriette'

. À l'inverse, une variante entièrement en bois aurait engendré un surcoÛt d'environ

cHF 200'000.00.

Après [a réception des soumissions, des séances de coordination ont été organisées entre les

différents spéciatistes, t'architecte et [a Municipatité afin de supprimer les postes superftus tout

en conservant un outit de travail efficient, durabte et de quatité.

Cet investissement permettra de tibérer tes locaux existants, notamment :

. Le tocal voirie, d'environ 45 m2 ,situé sur une parcette de 193 m' en zone "vittage A"'

r Deux garages, qui pourront être réaffectés à d'autres usages.

Par aitteurs, t'instatlation photovottaique prévue peut être considérée comme un investissement'

car sa capacité de production dépasse les besoins du bâtiment de voirie. Cette instaltation sera

raccordée au même tabteau étectrique que [a station de pompage à proximité, ce qui permettra

de générer des économies sur les coûts tiés au pompage des eaux usées'

6. Fonctionnement de ta déchetterie

Les portail.s seront motorisés et te site accessible par carte, permettant une ouverture étendue

avec des horaires quotidiens. Le système en [ibre-service nécessitera égatement ['instaltation de

caméras de surveillance afin de garantir ta sécurité et [e bon fonctionnement du site'

7. Coûts et structures

Les coûts du projet sont répartis en trois postes principaux :

r La déchetterie
. Le bâtiment de voirie
o L'instattationPhotovottaique
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lTotaI I Locat voirie Déchetterie

lnstattation
Photovoltaique

I

Phase I réavis d'études 61'800.00 51'800.00

Gros CEuvre 1 '160'000.00: 1 '1 60'000.00

10'000.00

Portes et fenêtre I 205'000.001 205'000.00

20'000.00 50'000.00

Pei ntures et revêtem ent i ntérieurs 180'000.0 180'000.00

Aména ments extérieurs 525'000.00: 255'000.00 270',000.00

Benne et matérieI déchetterie
I nstaltation d'atetier I 15'000.001 15'000

0.00

Mobitier et Outitta 60'000

Honoraires Architecte 175'000.00: 144'000.00 30'000.00 1'000.00

Honoraires iatistes 155'000.00 149'000.00

Honoraires Bamo 50'000.00 45'000.00

2'000.00 4',000.00

4',000.00 1'000.00

I

Taxes communales 41 41'000.00

Taxes Raccordement 65 20'000.00

Frais re ducti assurances 16'000.0 13'500.00 2',000.00 500.00

Divers et im environ 10%o 301 '200 246',200.OO s0'000.00 5',000.00

Total. Préavis TTG 3'435'O00.O0: 408'000.00 61',500.00

8. Financement:

o Prise en charge par [es tiquidités disponibtes dans [a mesure du possible

e Recours éventue[ à un emprunt si nécessaire, aux meitleures conditions du marché

9. AmortissementcomPtabte:

Conformément à ta modification du 29 novembre 2023 du Règtement sur [a comptabilité des

communes (RCCom) entré en vigueur [e 1"' janvier 2024, l'investissement sera amorti sur 30 ans

pour [a partie bâtiment et déchetterie, et 10 ans pour ['atetier, Le mobitier et l'outittage.
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10. Conctusion

Ce projet de construction d'une déchetterie et d'un bâtiment pour [e service de voirie n'est pas

seulement une réponse aux besoins actuels de [a commune, mais un investissement durable

pour les décennies à venir. En centratisant les infrastructures, en amétiorant les conditions de

travaiI du personneI et en optimisant [a gestion des déchets, ce projet permettra d'offrir un service

ptus efficace et respectueux de l'environnement. lI s'inscrit pteinement dans une logique

d,anticipation des évotutions réglementaires, et de vatorisation du territoire. Le crédit sotl'icité

permettra de mettre en æuvre cette transformation essentiette pour ['avenir de [a commune'

Au vu de ces étéments, ta Municipatité vous prie, Madame [a Présidente, Mesdames tes

conseittères, Messieurs conseitlers, de prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL GÉNÉNRI. DE RENNAZ

-vu

- ouï

- considérant

te préavis municipal no 3212021-2026;

te rapport des commissions chargées d'étudier cet objet ;

que cetui-ci a été porté à l'ordre du jour ;

PREND ACTE

de t,amortissement du montant net de cHF 75'000.00 sur une période de 10 ans pour t'atetier, [e

mobitier et l'outittage et de cHF 3'360',000.00 pour le bâtiment de ta déchetterie sur une période

de 30 ans, dès te début de l'utitisation de ['immobitisation ;

DECIDE

1. d,autoriser la Municipatité à procéder à [a construction d'une déchetterie et d'un

bâtiment pour te service de voirie;

2. d'octroyer à ta Municipatité un crédit d'investissement de GHF 3'435',000.00 pour la

réalisation des travaux ;

3. de financer cette dépense par ta trésorerie courante ou par un emprunt aux meilleures

conditions du marché.

Préavis adopté par ta Municipatité lors de sa séance du12mai2025

Au nom de ta MuniciPatité

La Secrétaire

:
M rieI

ique

Sacha Brun
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